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1. Introduction 

La surveillance et l’évaluation de la mer et des côtes, fondées sur la connaissance scientifique, 

sont le fondement essentiel à la gestion des activités humaines, en vue de promouvoir 

l’utilisation durable des mers et des côtes et de préserver les écosystèmes marins et leur 

développement durable. La 19ème réunion des Parties contractantes à la Convention de 

Barcelone et ses Protocoles en 2016 a permis de valider le Programme de surveillance et 

d’évaluation intégrées de la mer et des côtes méditerranéennes et ses critères d’évaluation 

(IMAP) dans sa Décision IG. 22/7, qui définit les principes permettant, pour la première fois, 

de surveiller de manière intégrée la biodiversité et les espèces non indigènes, la pollution et les 

déchets marins, les côtes et l’hydrographie. La mise en œuvre d’IMAP est conforme à l’article 

12 de la Convention de Barcelone et de plusieurs dispositions relatives à la surveillance de 

différents protocoles dont l’objectif principal est l’évaluation du Bon État Écologique (BEE). 

L’IMAP s’appuie sur 27 indicateurs communs définis dans la Décision IG. 22/7 : Programme 

de surveillance et d’évaluation intégrées. 

Par ailleurs, IMAP fournit également des orientations aux Parties contractantes sur la manière 

de mettre en œuvre concrètement la surveillance et l'évaluation quantitatives de l'état 

écologique de la mer Méditerranée et de la côte conformément à l'approche écosystémique 

(EcAp). Le processus d'approche écosystémique a été spécifié lors de la 15e réunion des Parties, 

dans la Décision IG. 17/6, avec la vision d'une « Méditerranée en bonne santé avec des 

écosystèmes marins et côtiers productifs et biologiquement diversifiés au profit des générations 

présentes et futures » et une feuille de route pour l'approche écosystémique, visant à réaliser 

cette vision.  

La décision COP19 IG. 22/7 implique que "les programmes nationaux de suivi et d'évaluation 

existants seront examinés et révisés le cas échéant afin que la mise en œuvre nationale de 

l'IMAP puisse être réalisée de manière suffisante". Le noyau de l'IMAP sont les indicateurs 

communs, appartenant à 11 objectifs écologiques (OE), qui résument les données en un chiffre 

simple, standardisé et communicable et sont applicables à l'ensemble du bassin méditerranéen. 

Les objectifs écologiques (OE) EcAp/IMAP convenus sont OE1. Biodiversité, EO2. Espèce 

non indigène, EO3. Espèce commerciale, EO4. Réseaux trophiques marins, EO5. 

Eutrophisation, EO7. Hydrographie, EO8. Écosystèmes et paysages côtiers, EO9. 

Contaminants, EO10. Déchets marins, EO11. Bruit sous-marin. 

L’objectif OE8 (Écosystèmes et paysages côtiers) consiste à maintenir la dynamique naturelle 

des zones côtières et à préserver les écosystèmes et les paysages côtiers. 

L'un de ses deux indicateurs communs est CI_16 : Longueur du littoral soumis à des 

perturbations physiques dues à l'influence des structures artificielles. La surveillance et 

l’évolution de cet indicateur sont d'une importance capitale pour préserver les habitats et la 

biodiversité, et prévenir les phénomènes d'érosion côtière, ainsi que pour son importance dans 

les interactions terre-mer.  
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Jusqu'à présent, cet indicateur n’a jamais fait l’objet de définition et de suivi pour les côtes 

marocaines. C’est pour combler cette lacune et se conformer ainsi à la Convention de 

Barcelone, qu’un suivi de l’indicateur commun 16 et de la mise en œuvre de l'approche 

écosystémique, à travers le projet EcAp MED III, sera réalisé dans le cadre du MedProgramme 

du FEM. Cette activité fait partie de l’évaluation nationale et de consultation des parties 

prenantes pour soutenir la mise en œuvre du protocole de GIZC. 

Ce rapport vise justement à fournir les résultats et les valeurs de l’Indicateur commun 16 pour 

l'ensemble du littoral méditerranéen du Maroc, en utilisant la fiche d'orientation où la méthode 

est présentée, ainsi que les normes d'information (normes de données et dictionnaires de 

données) pour le format des résultats à fournir.  

Pour ce faire, les documents de référence suivants, qui font partie intégrante du rapport, ont été 

pris en compte :  

• Fiche d'orientation des indicateurs pour l'OE8 Écosystèmes et paysages côtiers : 

Indicateur commun 16 "Longueur du littoral soumis à des perturbations physiques dues 

à l'influence de structures artificielles"  

• Normes des données pour l'indicateur commun 16. 

 

Les résultats attendus sont les suivants : 

a. Rapport narratif avec la présentation des principales caractéristiques du littoral de la 

région et de sa zone côtière ; les principaux résultats du suivi, les difficultés rencontrées 

lors du suivi, les expériences. Les principales unités d'indicateurs sont :  

• La longueur en Km de littoral artificiel et le % de la longueur totale du littoral. 

• Pourcentage (%) du littoral naturel sur la longueur totale du littoral. 

b. Couche SIG (polyligne ; WGS 84 degré décimal) : « Artificial_structures » avec 

l'emplacement et l'extension des structures artificielles, avec une table attributaire ; à 

télécharger directement dans le système IMAP Info coordonné par INFO/RAC. 

c. Couche SIG : « Coastline_AN » : Ligne de côte artificielle/naturelle avec table 

attributaire. 

 

2. Description générale de la côte méditerranéenne du 

Maroc  

Situé au nord-ouest du continent africain, le Maroc possède une façade méditerranéenne de près 

de 550km de long (Fig. 1). La côte se situe dans sa quasi-totalité au pied de la chaîne du Rif et 

se présente d’Est en Ouest, en une succession de secteurs en arcs de cercle concaves vers le 

Nord définissant plusieurs types d’habitats : lagunes, estuaires, îles, plages, caps et falaises 

littorales. Mais le trait marquant du paysage est la mitoyenneté entre montagne et mer, séparées 

par des falaises vertigineuses, qui forment près de 80% de la côte et peuvent dépasser facilement 

les 500 m et tombant à pic dans la Méditerranée (Fig. 2), notamment au niveau du Rif central. 

Ces falaises sont souvent taillées dans des schistes et des calcaires, prolongées par un plateau 
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continental étroit. Le fond marin est accidenté et sa morphologie est marquée essentiellement 

par la ride d’Alboran. 

A l’Est, la côte est basse, bordée de dunes et de flèches sableuses, et jalonnée d’importants 

écosystèmes paraliques classés Ramsar (Fig. 3), comme la lagune Marchica, l’embouchure de 

la Moulouya... En allant vers l’Ouest, le littoral est accidenté et entaillée de nombreuses petites 

baies avec quelques plages sableuses (beach pocket) à l’embouchure des oueds. La côte 

occidentale au niveau de Tétouan est également caractérisée par une alternance de caps rocheux 

et de baies sablonneuses. La côte du Détroit de Gibraltar, orientée presque Est-Ouest, est 

caractérisée par le relief le plus accidenté de toute la côte méditerranéenne, réduisant ainsi le 

plateau continental qui devient inexistant à certains endroits. 

 

Figure 1: Situation Géographique de la côte méditerranéenne marocaine 

 

Figure 2: Exemple de côte naturelle à falaises (Jebha) 
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Figure 3: Exemple de côte naturelle basse (embouchure de la Moulouya) 

Malgré une morphologie et une dynamique particulière, le littoral méditerranéen du Maroc offre 

de nombreuses potentialités d’occupation humaine, avec l’installation d’importants pôles 

urbains comme Tanger, Tétouan, Al Hoceima et Nador, et d’importantes infrastructures 

côtières, notamment les grands ports de Tanger-Med et Tanger-ville, Al Hoceima et le futur 

port Nador West-Med. Ces installations, avec d’autres infrastructures, comme les marinas, les 

corniches de front de mer..., combinés aux forçages météo-marins, ont certainement perturbé le 

budget sédimentaire littoral et causé, à certains endroits, une érosion plus ou moins sévère. Des 

mesures, très localisées, comme des enrochements ou des murs de protection, ont été entreprises 

pour lutter contre l’érosion, dans certains secteurs.  
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Figure 4: Exemple de côte artificialisée : Le port de Tanger Med 

 

Figure 5: Exemple de côte artificialisée : la corniche de Nador 
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3. Données utilisées et méthodologie 

Pour avoir des résultats précis, nous avons utilisé des images format raster (.tif) homogènes de 

Google Satellite qui sont des ortho-photos des images aériennes et satellitaires de la surface 

terrestre, rectifiées géométriquement et égalisées radio-métriquement, caractérisées par leur très 

haute résolution spatiale. Nous avons utilisé les images plus récentes avec une date 

d’acquisition en 2021. Le système de Référence Géographique utilisé est WGS 84. 

L’outil utilisé pour digitaliser la ligne côtière est ArcMap 10.4 et nous avons pris en 

considération les normes de données pour l’indicateur commun. 

Selon les normes de données pour l’indicateur commun 16, les informations des tables 

attributaires associées avec les couches SIG sont : 

● CPCODE: Code à deux lettres du pays 

● ART_NAT : Code pour le type de segment de littoral.  

✓ 0 Littoral naturel 

✓ 1 Côte artificielle 

● ASCODE: Code de type de structure artificielle 

✓ 1  Brise-lames 

✓ 2  Digue / Revêtements  

✓ 3  Épis 

✓ 4  Jetées 

✓ 5  Structures d‘embouchure de rivière 

✓ 12 Port et marinas 

● ASDES: Description du type des structures artificielles 

● Ville: Nom de la municipalité ou de la région administrative locale  

● Année : Année de production de l'information 

● Réf année : année de la côte de référence utilisée pour représenter les segments 

naturels et artificiels 
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La carte résultante de la cartographie de la ligne côtière montre la limite de la zone de contact 

terre-mer de la mer méditerranée avec une ligne en jaune (Fig. 6). 

Figure 6: Le trait de côte méditerranéen du Maroc 

 

4. Résultats  

Les produits obtenus à partir des instructions fournies consistent en fichiers numériques sous 

format shp de type polyligne avec les tables attributaires requises. Les données numériques font 

partie de ce rapport et ont été téléchargées dans le système d'information INFO/RAC IMAP. 

La longueur totale du littoral analysé est d'environ 623 km, ce qui dépasse un peu la longueur 

généralement donnée dans les documents officiels (550 km), en raison de la plus grande 

précision de la numérisation. La partie naturelle de la côte méditerranéenne marocaine 

représente 76,5% de la côte totale, et la côte artificielle représente 23,5% de la longueur totale 

de la côte (Tableau 1). La figure 7 illustre la répartition spatiale des segments littoraux naturels 

et artificiels le long de la côte méditerranéenne marocaine.  

Tableau 1: Longueur et les pourcentages des types du littoral 

Longueur du littoral (km)  Littoral artificiel (%) Littoral naturel (%) 

623 23,5 76,5 
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Figure 7: Structures artificielles et côtes naturelles 

 

La répartition spatiale des structures artificielles est la suivante : Les ports et marinas 

représentent 53,8%, les brise-lames représentent 0,4%, les digues et revêtements 37,1%, les 

jetées 5,3%, les épis 1,9% et les structures d’embouchures de rivière 1,5%. 

Tableau 2: Structures artificielles en % 

Ports et 

Marinas 

Brise-

lames 
Digues / Revêtement Épis Jetées 

Structures 

d’embouchures de 

rivière 

53,8 0,4 37,1 1.9 5,3 1.5 
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Figure 8: Le littoral méditerranéen avec les différents types des structures artificielles 
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5. Conclusion  

Dans le cadre de ce projet, la zone côtière méditerranéenne marocaine a été cartographiée dans le 

but de définir les segments littoraux soumis à des perturbations physiques dues à l'influence de 

structures artificielles, ainsi que les différentes structures le long de la côte. La longueur totale du 

littoral analysé est d'environ 623 km, parmi lesquels 23,5% est influencé par la présence de 

structures artificielles, dont notamment des ports et marinas et des digues et revêtements selon la 

nomenclature adoptée. Ces structures à elles seules représentent 90,9% et dominent principalement 

les parties occidentales et orientales de la côte. Les autres structures (brise-lames, jetées, épis et 

structures d’embouchures) sont beaucoup moins représentées.   
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6. Annexes  

Annexe 1 : Fiche indicateur pour l’OE 8: Écosystèmes et paysages côtiers, 

indicateur 16 

« Longueur de côte soumise à des perturbations dues à l’influence des structures 

artificielles » 

 

Objectif écologique 8: Les dynamiques naturelles des zones côtières sont maintenues et les 

écosystèmes et paysages côtiers sont préservé 
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Annexe 2 : Normes d'information pour l'indicateur commun 16 

Normes d'information SIG : 

 Structures artificielles 

 Littoral artificiel/naturel Nom de la couche SIG : Structures artificielles 

Type de couche SIG : polyligne 

Systèmes de référence géographique : WGS 84 degré décimal 

 

Tableau des attributs : 

Champs Description 

Objectif écologique OE 8. Ecosystèmes et paysages côtiers 

Indicateur commun de 

l’IMAP 

IC 16. Longueur du littoral soumis à des perturbations 

physiques dues à l'influence de structures artificielles 

Paramètre Location et étendue des structures artificielles 

 

Tableau des attributs 

Spécifiez les informations suivantes dans le tableau des attributs 

associés à la couche d'informations SIG : 

● CPCODE: Code à deux lettres du pays 

● ASCODE: Obligatoire. Entier. Code de type de structure 

artificielle. La liste de codes suivante doit être utilisée : 

✓ 1  Brise-lames 

✓ 2  Digue / Revêtements / digue de mer 

✓ 3  Épi 

✓ 4  Jetées 

✓ 5  Structures d‘embouchure de rivière 

✓ 12 Port et marinas 

● ASDES: Facultatif. Texte. Description du type des 

structures artificielles 

● Ville: Facultatif. Texte. Nom de la municipalité ou de la 

région administrative locale où se trouve le polygone de 

la structure artificielle 

● Année : Obligatoire. Texte. Année de production de 

l'information. 

Variables Limite côté mer des structures artificielles côtières 

Résolution spatiale 10 m ou plus produit par un logiciel de numérisation photo ou de 

CAO (conception assistée par ordinateur) 

Couverture verticale 1 niveau en surface 

Système de référence de 

coordonnées 

WGS 84 ou ETRS 89 degré décimal 
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Couverture temporelle Tous les 6 ans 

Format de données Couche SIG : polyligne ou polygone 
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Annexe 3 : Description des données SIG 

 

Nom de la couche SIG : Littoral_AN 

Type de couche SIG : polyligne 

Systèmes de reference géographique : WGS 84 degré décimal 

Tableau d’attributs: 

Contenu Description 

Objectif écologique OE8. Ecosystèmes et paysages côtiers 

Indicateur 

commun IMAP 

IC 16. Longueur du littoral soumis à des perturbations physiques 

dues à l'influence de structures artificielles 

Paramètre Littoral artificiel/naturel 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau des attributs 

Spécifiez les informations suivantes dans le tableau des attributs associé 

à la couche d'informations SIG : 

● CPCODE : Code du pays à deux lettres 

● ART_NAT : Obligatoire. Entier. Code pour le type de 

segment de littoral. Utilisez la liste de codes suivante: 

● 0 Littoral naturel 

● 1 Côte artificielle 

● Ville : Optionnel. Texte. Nom de la municipalité ou de 

la région administrative locale où se trouve le 

polygone/la polyligne du 

● segment de littoral 

● Année : Obligatoire. Texte. Année de production de 

l'information 

● Réf année : année de la côte de référence utilisée pour 

représenter 

les segments naturels et artificiels 

Variables Segment de côte artificialisée/naturelle 

Résolution spatiale 10 m ou plus tel que produit par numérisation et interprétation de photos 

Couverture verticale 1 niveau en surface 

Système de Référence 

Géographique 

 

WGS 84 ou ETRS 89 degrés décimal 

Couverture temporelle Tous les 6 ans 

Format de données Couche SIG : polyligne 
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